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m)  Buse  de  pulvérisation  d'une  substance  liquide. 

(57)  L'invention  se  rapporte  à  une  buse  de  pulvéri- 
sation  d'une  substance  liquide  comprenant  une 
enveloppe  (9)  qui  loge  un  canal  axial  (10), 
lequel,  d'une  part,  débouche  à  son  extrémité 
aval  sur  l'extérieur,  en  tête  de  l'enveloppe  (9), 
au  travers  d'un  ajutage  et,  d'autre  part,  est  relié 
hydrauliquement  à  son  extrémité  amont  par  sa 
base  à  un  circuit  d'alimentation, 

La  génératrice  (15)  de  la  paroi  interne  de  la 
fraction  (16)  dite  aval  qui  prolonge  la  fraction 
amont  (14)  dudit  canal  est  déterminée  pour 
définir  une  chambre  (17)  en  forme  d'ogive  et 
l'ajutage  est  formé  par  une  saignée  transversale 
de  section  en  Vé  délimitée  par  deux  entailles 
(13A,  13B)  en  Vé  communiquant  entre  elles  et 
s'étendant  chacune  sur  la  moitié  de  la  largeur 
de  l'ajutage  et  dont  les  intersections  (18)  des 
plans  délimitant  lesdites  entailles  en  Vé  sont 
symétriquement  à  l'axe  légèrement  inclinées 
l'une  par  rapport  à  l'autre. 

Elle  est  caractérisée  en  ce  que  les  intersec- 
tions  (18)  convergent  vers  l'extrémité  distale  de 
la  buse. 
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L'invention  se  rapporte  à  une  buse  de  pulvérisa- 
tion  d'une  substance  liquide. 

Il  existe  principalement  deux  types  de  buses  qui 
se  distinguent  par  la  forme  du  jet  du  liquide  qu'elles 
projettent. 

Ces  deux  types  sont  les  buses  à  jet  conique  à 
surface  de  projection  circulaire  et  celle  à  jet  plat,  en 
forme  d'éventail,  à  surface  de  projection  sensible- 
ment  rectangulaire  de  grande  longueur,  mais  de  faible 
largeur. 

L'objet  de  l'invention  se  rapporte  plus  particuliè- 
rement  aux  buses  fournissant  en  sortie  un  jet  plat. 

Plus  particulièrement,  mais  non  exclusivement, 
cette  buse  trouve  application  dans  le  marquage  au 
sol  de  bandes  de  signalisation. 

Ladite  buse,  qui  fait  alors  partie  d'une  installation 
portée  par  un  engin  qui  se  déplace  paralèlement  à  la 
bande,  est  disposée  de  manière  que  la  surface  de 
projection  du  liquide  ait  sa  longueur  qui  corresponde 
à  la  largeur  de  la  bande. 

Classiquement,  une  telle  buse  comprend  une  en- 
veloppe  qui  loge  un  canal  axial,  lequel  : 

-  d'une  part,  à  son  extrémité  aval,  débouche  sur 
l'extérieur,  en  tête  de  l'enveloppe,  au  travers 
d'un  ajutage  et, 

-  d'autre  part,  à  son  extrémité  amont,  est,  par  la 
base  de  l'enveloppe,  relié  hydrauliquement  à 
un  circuit  d'alimentation. 

La  tête  est  généralement  hémisphérique  (FR-A- 
2546080,  FR-A-2637819),  mais  également  elle  peut 
être  à  surface  tronconique  (FR-A-2303603,  FR-A- 
2361944). 

De  manière  classique,  le  canal  axial  est  une  ca- 
vité  cylindrique  avec  une  section  qui  : 

-  d'une  part,  en  amont,  est  constante  sur  une 
fraction  de  sa  longueur  et, 

-  d'autre  part,  diminue  progressivement  vers 
l'aval  selon  un  profil  prédéterminé  pour  se  rac- 
corder  à  l'ajutage. 

Dans  les  buses  connues,  la  paroi  interne  de  cette 
fraction  aval  s'apparente  à  une  paroi  hémisphérique. 

L'ajutage  est  formé  par  une  saignée  transversale 
qui,  dans  le  cas  des  buses  à  jets  plats,  donne  à  la 
buse  en  vue  axiale  sensiblement  la  forme  d'un  oeil  de 
chat. 

Notamment,  pour  dans  cette  application  avoir 
une  bande  d'épaisseur  constante  sur  toute  sa  largeur 
avec  ces  buses  dites  à  jet  plat,  on  souhaite  que  la 
quantité  de  substance  liquide  projetée  soit  la  plus 
constante  possible  tout  au  long  de  l'axe  longitudinal 
de  la  surface  de  projection. 

Or,  avec  la  forme  en  éventail  du  jet,  la  tendance 
est  plutôt  de  charger  fortement  le  centre. 

Avec  les  buses  connues  à  ce  jour,  il  est  donc  très 
difficile  d'obtenir  le  résultat  visé. 

En  outre,  la  qualité  de  la  projection  dépend  de 
nombreux  paramètres  qu'il  faut  intégrer  pour  obtenir 
une  buse  performante. 

Ces  paramètres  sont,  par  exemple,  la  forme  de 
l'ajutage,  le  type  de  fluide,  sa  viscosité  en  fonction  de 
la  température,  la  nature  de  l'écoulement,  etc.. 

Tous  ces  facteurs  doivent  être  pris  en  compte  en- 
5  semble  pour  la  détermination  de  la  buse  car  ils  sont 

essentiels  pour  l'homogénéité  du  jet. 
Les  possibilités  d'adapter  les  buses  existantes 

aux  diverses  spécificités  des  liquides  sont  limitées  et 
il  est  très  difficile  de  parvenir  à  une  bonne  uniformité 

10  de  projection. 
Est  connue  une  buse  (US-A-2.985.386)  dont  la 

génératrice  de  la  paroi  interne  de  la  fraction  dite  aval 
qui  prolonge  la  fraction  amont  du  dit  canal  est  déter- 
minée  pour  définir  une  chambre  en  forme  d'ogive. 

15  Pour  cette  buse,  l'ajutage  est  formé  par  une  sai- 
gnée  transversale  de  section  en  Vé  délimitée  par 
deux  entailles  en  Vé  communiquant  entre  elles  et 
s'étendant  chacune  sur  la  moitié  de  la  largeur  de  l'aju- 
tage  et  dont  les  intersections  des  plans  délimitant  les- 

20  dites  entailles  en  Vé  sont  symétriquement  à  l'axe  lé- 
gèrement  inclinées  l'une  par  rapport  à  l'autre. 

Oour  cette  buse,  les  intersections  des  plans 
convergent  vers  l'arrière  de  la  buse  c'est  à  dire  à  l'op- 
posé  de  l'extrémité  aval. 

25  Les  résultats  obtenus  ne  sont  pas  suffisants. 
Un  des  résultats  que  l'invention  vise  à  obtenir  est 

une  buse  qui  remédie  à  ces  inconvénients. 
A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  buse  de 

pulvérisation  du  type  précité  notamment  caractérisée 
30  en  ce  que  les  intersections  convergent  vers  l'extrémi- 

té  distale  de  la  buse. 
L'invention  sera  bien  comprise  à  l'aide  de  la  des- 

cription  ci-après  faite  à  titre  d'exemple  non  limitatif  en 
regard  du  dessin  ci-annexé  qui  représente  schémati- 

35  quement  : 
-  figure  1  :  une  installation  de  projection, 
-  figure  2  :  une  buse  de  projection, 
-  figure  3  :  une  vue  axiale  d'une  buse  de  pulvé- 

risation, 
40  -  figure  4  :  une  coupe  selon  IV-IV  de  la  figure  3. 

En  se  reportant  au  dessin,  on  voit  que  le  matériel 
1  pulvérise  une  substance  liquide  2  sur  une  surface 
réceptrice  3. 

Ce  matériel  de  pulvérisation  comprend  une  ré- 
45  serve  4  de  substance  liquide  à  projeter  et  des  moyens 

de  projection  5. 
Ces  moyens  de  projection  5  comprennent  au 

moins  une  buse  6  de  pulvérisation,  un  circuit  7  d'ali- 
mentation  en  liquide  des  buses  précitées  et  au  moins 

50  une  pompe  8  pour  amener  le  fluide  depuis  la  réserve 
4  jusqu'aux  buses  6. 

De  manière  classique  chaque  buse  6  comprend 
une  enveloppe  9  qui  loge  un  canal  axial  10,  lequel  : 

-  d'une  part,  débouche  à  son  extrémité  aval  11 
55  sur  l'extérieur,  en  tête  de  l'enveloppe  9,  au  tra- 

vers  d'un  ajutage  12  et, 
-  d'autre  part,  est  relié  hydrauliquement  à  son 

extrémité  amont  par  sa  base  à  un  circuit  7  d'ali- 
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mentation. 
L'ajutage  12  est  formé  par  une  saignée  transver- 

sale  13  qui  est  de  forme  définie  en  fonction  du  type 
de  jet  à  engendrer. 

Dans  le  cas  des  jets  plats,  cette  saignée  donne 
à  la  buse,  en  vue  axiale,  une  forme  en  oeil  de  chat. 

De  manière  classique,  le  canal  10  axial  est  une 
cavité  cylindrique  de  révolution  avec  une  section  qui, 
à  partir  de  son  extrémité  amont,  est  constante  sur  une 
fraction  14  de  sa  longueur,  dite  fraction  amont  14, 
puis  diminue  progressivement  selon  un  profil  prédé- 
terminé  pour  se  raccorder  à  l'ajutage. 

La  génératrice  15  de  la  paroi  interne  de  la  frac- 
tion  16  dite  aval  qui  prolonge  la  fraction  amont  14  du- 
dit  canal  est  déterminée  pour  définir  une  chambre  17 
en  forme  d'ogive. 

De  manière  remarquable,  le  rayon  d'ogive  de  cet- 
te  paroi  et  la  section  du  canal  dans  sa  partie  amont 
sont  déterminés  pour  équilibrer  les  forces  dues  au 
taux  de  cisaillement  de  la  substance  à  projeter. 

La  paroi  externe  de  la  tête  de  la  buse  a  également 
une  forme  d'ogive  et  la  saignée  1  3  délimitant  l'ajutage 
a  une  section  en  Vé. 

Les  branches  du  Vé  délimitent  entre  elles  un  an- 
gle  de  l'ordre  de  45°. 

La  forme  en  ogive  de  la  paroi  interne  et  de  la  paroi 
externe  est  très  intéressante  car  elle  multiplie  les 
possibilités  de  réglage  des  buses. 

Ces  possibilités  de  réglage  viennent  s'ajouter  à 
celles  découlant  de  la  forme  de  l'ajutage. 

Au  lieu  que  l'ajutage  soit  délimité  par  une  seule 
entaille  13  en  Vé,  ledit  ajutage  est  délimité  par  deux 
entailles  1  3A,  1  3B  en  Vé  communiquant  entre  elles  et 
s'étendant  chacune  sur  la  moitié  de  la  largeur  de  l'aju- 
tage  et  dont  les  intersections  18  des  plans  délimitant 
lesdites  entailles  en  Vé  sont  symétriquement  à  l'axe 
légèrement  inclinées  l'une  par  rapport  à  l'autre,  selon 
l'invention,  les  intersections  18  de  ces  plans  conver- 
gent  vers  l'extrémité  distale  de  la  buse. 

L'inclinaison  de  ces  intersections  par  rapport  à  un 
plan  radial  est  de  l'ordre  de  15°. 

Cette  orientation  particulière  améliore  sensible- 
ment  la  qualité  de  projection. 

Par  ailleurs,  lorsque  celle-ci  se  combine  avec  la 
forme  en  ogive  de  la  paroi  externe,  on  obtient  des  ré- 
sultats  tout  à  fait  excellents. 

d'alimentation, 
lequel  canal  axial  est  une  cavité  cylindrique 
de  révolution  avec  une  section  qui,  à  partir 
de  son  extrémité  amont,  est  constante  sur 

5  une  fraction  (14)  de  sa  longueur,  dite  frac- 
tion  amont,  puis  diminue  progressivement 
selon  un  profil  prédéterminé  pour  se  raccor- 
der  à  l'ajutage, 

-  la  génératrice  (15)  de  la  paroi  interne  de  la 
10  fraction  (16)  dite  aval  qui  prolonge  la  frac- 

tion  amont  (14)  dudit  canal  est  déterminée 
pour  définir  une  chambre  (17)  en  forme 
d'ogive, 

-  l'ajutage  (12)  étant  formé  par  une  saignée 
15  transversale  (13)  de  section  en  Vé  délimi- 

tée  par  deux  entailles  (13A,  13B)  en  Vé 
communiquant  entre  elles  et  s'étendant 
chacune  sur  la  moitié  de  la  largeur  de  l'aju- 
tage  et  dont  les  intersections  (1  8)  des  plans 

20  délimitant  lesdites  entailles  en  Vé  sont  sy- 
métriquement  à  l'axe  légèrement  inclinées 
l'une  par  rapport  à  l'autre, 
cette  buse  étant  CARACTERISEE  en  ce 

que  les  intersections  (18)  convergent  vers  l'extré- 
25  mité  distale  de  la  buse. 

2.  Buse  selon  la  revendication  1  caractérisée  en  ce 
que  l'inclinaison  des  intersections  par  rapport  à 
un  plan  radial  est  de  l'ordre  de  15°. 

30 
3.  Buse  selon  la  revendication  1  ou  2  caractérisée 

en  ce  que  les  branches  du  Vé  délimitent  entre  el- 
les  un  angle  de  l'ordre  de  45°. 

35  4.  Buse  selon  la  revendication  1  caractérisée  en  ce 
que  le  rayon  d'ogive  de  la  paroi  interne  de  la  frac- 
tion  aval  et  la  section  du  canal  dans  sa  partie 
amont  sont  déterminés  pour  équilibrer  les  forces 
dues  au  taux  de  cisaillement  de  la  substance  à 

40  projeter. 

5.  Buse  selon  la  revendication  1  caractérisée  en  ce 
que  la  paroi  externe  de  la  tête  de  la  buse  a  éga- 
lement  une  forme  d'ogive. 

45 

Revendications 
50 

1.  Buse  de  pulvérisation  d'une  substance  liquide 
comprenant  une  enveloppe  (9)  qui  loge  un  canal 
axial  (10),  lequel  : 

-  d'une  part,  débouche  à  son  extrémité  aval 
(11)  sur  l'extérieur,  en  tête  de  l'enveloppe  55 
(9),  au  travers  d'un  ajutage  (12)  et, 

-  d'autre  part,  est  relié  hydrauliquement  à 
son  extrémité  amont  par  sa  base  à  un  circuit 
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